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Voirie : 

→ Busage du fossé sur une portion du chemin du Biolay : les travaux sont terminés. 

→ Route de l’Étang, route du Gailland et chemin de l’Armont : les travaux de réfection de la 

voirie sont terminés. Le marquage sera effectué dès que possible. 

Assainissement : 

Chemin de la Varenne : l’étanchéification par chemisage de la conduite d’eau usée est 

terminée. Une intervention aura lieu ultérieurement sur les tampons pour supprimer les entrées 

indésirables d’eau de pluie. Le but final de ces travaux est d’éviter une surcharge de la station de 

relevage du Pré Jarbon en cas de fortes pluies (entrées d’eau parasites). 

Bois communaux : 

Une dizaine d’affouagistes se sont manifestés pour effectuer des coupes de bois cet hiver. Les 

lots ont été attribués, les travaux d’affouage peuvent donc débuter. 

Cimetière : 

Les trois cavurnes installés précédemment au cimetière étant tous réservés, l’installation de 

trois nouveaux cavurnes a été réalisée par l’entreprise des pompes funèbres de la Côtière à 

Meximieux pour la somme de 1 500 €. 

SIEA (Syndicat Intercommunal d’énergie et d’e-communication de l’Ain) : 

Une assemblée générale s’est tenue à Bourg-en-Bresse le 12 décembre dernier. Le point 

principal à l’ordre du jour était le débat d’orientation budgétaire pour 2026. 

→ Le plus gros budget du SIEA est celui de la communication électronique section 

investissement (déploiement fibre) : 48 M€ en dépenses pour 18 M€ en recette, un emprunt est donc 

nécessaire pour combler la différence.  

En conséquence, la dette est en légère hausse pour atteindre 433,2 millions d'euros. Mais la 

progression de celle-ci se ralentit avec l’approche de la fin de la phase de déploiement de la fibre. 

La phase d’exploitation du réseau fibre optique monte en puissance, ce qui implique des recettes 

en hausse, des investissements en baisse et une dette qui va régresser. 

→ Point déploiement de la fibre optique : 340 000 prises raccordables sont désormais 

disponibles (95 % des locaux concernés sont équipés). On compte plus de 200 000 abonnés.   
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La prochaine assemblée générale aura lieu le 30 janvier. Le conseil syndical sera renouvelé en 2026. 

Pour trouver plus d’informations sur cet organisme, se reporter au site : https://siea.fr/ . Les ordres 

du jour et les présentations des réunions sont disponibles sous l’onglet « Documentation ». 

Fermeture du réseau cuivre d’Orange à Faramans (rappel) :  

→ La fermeture commerciale est prévue le mois prochain (janvier 2026), il ne sera alors plus 

possible d’ouvrir un nouvel abonnement sur le réseau téléphonique classique. 

→ La fermeture technique est désormais prévue le 31 octobre 2028. À cette date, les services 

liés au réseau classique (téléphone, ADSL, téléalarmes, etc.) cesseront de fonctionner.  

Les abonnés doivent anticiper cette fermeture en migrant vers un autre type de réseau de 

télécommunication (fibre optique notamment).  

Une adresse utile pour s’informer sur la fibre : https://reso-liain.fr/ 

BUCOPA (Syndicat mixte Bugey - Côtière - Plaine de l'Ain) : 

Le dernier conseil syndical du BUCOPA s’est tenu le 17 décembre 2025. 

Retrouvez les comptes rendus validés des séances du BUCOPA sur : https://www.bucopa.fr/.  

Rubrique « Le syndicat mixte BUCOPA » puis « Recueil des actes administratifs ». 

Collecte des déchets : 

→ Calendrier de collecte des déchets ménagers et recyclables : les mercredis semaines 

impaires pour le tri sélectif, les vendredis semaines impaires pour les ordures ménagères. 

Pas de collecte les jours fériés (sauf lundi de Pentecôte), report à la veille ou le lendemain. 

Calendrier 2026 en pièce jointe du présent bulletin municipal. 

→ Les tarifs d’accès aux déchèteries augmentent en 2026. Pour les particuliers, l’accès reste 

gratuit pour les 25 premiers passages dans l’année (véhicule particulier et camionnette).  

Pour accéder aux déchèteries, il est nécessaire d’inscrire son véhicule sur le site de la Communauté 

de communes de la Plaine de l’Ain (lecture de la plaque d’immatriculation à l’entrée). 

Site de la CCPA : https://cc-plainedelain.fr/les-services/gerer-vos-dechets/ 

Fermeture du secrétariat de Mairie : 

Le secrétariat de Mairie sera fermé les : 

• mercredi 24 décembre 2025 

• vendredi 26 décembre 2025 

• mercredi 31 décembre 2025 

• vendredi 02 janvier 2026 

Vœux de la municipalité : 

Le conseil municipal vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année et convie 

l’ensemble des administrés, particulièrement les nouveaux arrivants dans la commune, à la 

cérémonie des vœux le : 

samedi 10 janvier 2026 à 11 heures à la salle polyvalente 
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